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DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 
a 

À 
  

n° 24/1 680 A ARRETE 

250680 
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0, : PRÉFECTURE 
DES BOUCHES-DU-RHONE pu     E FRANCAIÏSE 

     
eq mm 

e 
autorisant 13 SA. NCOMPTOT 
à exploiter un poste de transfert de 
antidétonants dans l'enceinte de son 

à VITROLLE 

PREFET DE I ITON PRO CB, ALPES, COTE D'AZUR, 
ST DES BOUCHES-du-RHONS, 

SUR DE LA GION D'HONNEUR, 

  

    
   

  

u Œ 

   

   

  

VU Ze oi n° 76-665 du 19 juillet 1976, relative aux installa tions classées pour La protection de l'environnement, 
VU le décret n° 77-1135 du 21 séptémbre 1977, 
VU ls demande présentée par la SA, “Comptoir Chimique Continental" en vue d'être autorisée à exploiter un poste de transfert de composés antidétonants dans l'enceinte de Son établis sSensnt situé dans la zone industrielle de Vitrolles, 
VU Ze repport de l'Ingénieur Général des Mines en dote du 6 mai 1980, 

VU l'avis du Conseii De 
21 mai 1980, us 

CONSIDERANT que les nuisances constatées (pollution atmosphé… rique) ne font pas obstacle à Ja délivrance de l'autorisation 
denandée, 

CONSIDERANT cependant qu'il convient d'imposer à J'erpioitant des prescriptions en vue de réduire ces nuisancés, : 
SUR la proposition dn Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, 

Arrête : 

BRPTCIE er. La S.A, * COMPTOIR CHIMIQUE CONTINENTAL # 
est autorisée à installer un poste de transfert de produits 
entisdétonants à base d'alkyles de plomb dans l'enceinte de son 
Établissement situé dans la Zone Industrielle de Vitrolles — 
1ère Avenue n9 11, 

  

ns en daks du 

  

ARTICLE 2,- Cette autorisation est subordonnée au respect 
des prescriptions suivantes s 

es 
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ovont déterminés en 2006 
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aux disoositions 3 

  

a} du livre IX Au Coûe du Pravell eur l'hycièns 

des travailleurs, 

D} âu déoret du 16 Juillet | 
| roteetion st de oalubrite 

ments induebriels ou €6 

  

ec} du dfovet au 14 nov : 196 nrotention des travail 

leurs dans Les Établisser rente qui mettont en couvre à 
7. La 

courants électriques. 
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de toutes 
d'oracnaer âeans 

dla pré É 
site 8 Ses ec 
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: oris 

l'exploitant Tigattor DT 4e an x 
ou toutes satorisrtons administrat: 

: en S 
auvbres que la loi du 19 décembre 1917. 

  

Une conie du présent arrêté devra être tenue au s 
de l'exploitation à La disposition des autorités chargées ô'en 

contrôler l'exécution, 
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 # Le
 

taire Général es Bouches-duHhône 
cu 'OVENCE » Le Soua-Préfet, Directeur de la 

Bécnetsé Givile, le laire de Vitrolles, le Directeur Inter 
mental de l'Industrie, le Directeur Départemental du Trava: 

de le n-d'Oeuvre, l'Inspscteur Départemental des Services 
d'Tncendie et de Secours, ét toutes autorités de Police et de 

Gendarmerie sont chargés, chacun en ce ani 2e concerne, de 1'exé… 

cution du présent avrêté dont un exbrait sera publié et affiché 

conformément aux dispositions de l'article 21 du décret 

n° 7741155 du 21 septembre 1977. 

    

  

É\mnserrre, le | 8 JUL 189 
Le Chef Bureau    ec copie confo* 

pesrTarTa ramathitde Pour le Préfet 
-M, le Maire de Vitrolles Le Secrétaire Général Adjoint, 

“aux fins utiles" 
-M. le Sous-Préfet d'Aix-en.Provence 
M, le Sous-Préfet, Directeur de la 

Sécurité Civile 
JM. le Directeur Interdépartemental Marc FERRUA 

de l'Industrie 
f, le Directeur Départemental äu 

Travail et de la Main-d'Oeuvre 
M, l'Inspécteur Départemental des 

Services d'Incendie et de Secours 
-M, BERNARD, Chef du Service des Aides 

aux Entreprises 

“Pour leur information"  



         


